
MERCREDI 1 er DECEMBRE 1915.

«ni.irnMWlKMK ANNP*. - N. 4.i lfl PARAFANT LE METlCRHDI ET LE SAMEDI ■.

JOQRMAL DES HALLES & MARCHÉS
frondé par A- GODAKD en 1«"?4

Organe des Intérêts Commerciaux, Agricoles, Maritimes, Industriels et Financiers
RÉDACTION ET ADMINISTRATION

XaVOSNT - 67, Cours de la E»Ib©rté>- LTOM

JarsctfT i MARSEILLE, 50, Rae des Dominicaine*

, , Téléphone S2-&4

TARIF DES ABONNEMENTS
Pour towte l» Krani:« ....... ". .''..'..' DW AH 15 fr.
tii>KBe«r .t .-.; - 20 fr.

<ft..lr«B««r un «>an«t;it-poste a l'ordre do Directeur

v Ou «'àbou'u- «(falmuwni. «ans ifïïi» danr*'k>u<> ies oi.ro.iii'- ne postfl.
Le* noonnwui«ol« n«goa>. reçu* quw pour un an. se paient d'avance et partent

du |« et du 18 de enncrii» mois. Û» continuent iu»au'a a»»» contraire.

TARIF DES ANNONCES
Annonces industrielles, en 4- page, sans contrat.. 0 fr. 75 la ligne
Reclanies en quatrième page .' 1 franc —
Chronique troisième page 1 fr. 50 —
Chronique deuxième page 2 fi ancs

*- Ties prix sont payables a. l'avance et a Lyon.

JPrix spéciaux pour Contrats à l'année

REDACTION ET ADMINISTRATION
laYOltf «•», Cours de la lilberté - laVOS*

Bureau» o MABjgllLLE, SB, rue des Dominicaines

 — . fSïspfione 3* -6* .

IS'sidLr©ss©r à Ly-on pour tout oè qtri concerne 1»B_ AToora:n.exr).errts, la Rédaction et la F-ufolloité à !M. L.GODARD, Directeur- Rédacteur en chef

et Substances nécessaires à l'Alimentation

===== au Chauffage et à l'Eclairage =

En réalité, nous n'en sommes à l'heu-

re actuelle qu'aux préliminaires de

cette future taxation et avant que les

préfets puissent taxer les denrées au-

tres que le pain et la viande, il faut

que soit votée la loi actuellement en

suspens devant le Parlement.

Les arrêtés que les maires ont donc

pris jusqu'à présent ne sont donc pas

des arrêtés de taxation proprement dite

et ainsi que nous l'avons publié dans

Je dernier numéro du « Courrier du

Commerce », on s'est borné à établir

des commissions des cours et à donner

à ces derniers un caractère presque ,

«fficiel en exigeant l'affichage.

Le projet de loi en instance permet-

tra l'établissement de prix maxima de

vente.

Voici d'ailleurs les deux premiers ar-

ticles votés par la Chambre des dépu-

tés, la semaine dernière. La discussion

recommence aujourd'hui mardi.

Article premier. — En raison des hos-

tilités et jusqu'à une date qui sera fixée

par décret, les denrées et substances

nécessaires à l'alimentation, au chauf-

fage et à l'éclairage, peuvent être sou-

mises à la taxatoin administrative.

Seront également soumis à la taxa-

tion les engrais nécessaires à l'agricul-

ture.

Art. 2. — La taxation est prononcée

par le Préfet, qui prend à cet effet des

arrêtés motivés, applicables soit à tou-

tes les communes du département, soit

à l'une ou à plusieurs d'entre elles.

Ainsi qu'on le voit, il a été adopté

que la taxation serait prononcée par

les Préfets. Plusieurs amendements

tendaient à accorder ce pouvoir aux

Maires. Ils n'ont pas eu gain de cause.

Dans nos prochains numéros, nous

reparlerons de cette question de la

taxation des denrées qui intéresse nos

lecteurs au premier chef.

La température s'est très sensible-
ment relevée pendant ces dernières
journées et l'humidité a réapparu. Des
pluies sont encore probables avec un
temps assez doux. Ces conditions at-
mosphériques sont à peu près normales
elle favorise le développement des jeu-
nes céréales mais les travaux d'ense-
mencements risquent d'être longtemps
interrompus.

Quoiqu'il en soit, la situation paraît
meilleure qu'elle n'a été décrite pré-
cédemment en ce qui concerne les su-
perficies emblavées. De diverses direc-
tions, notamment du Bourbonnais et
du Centre, on nous écrit que ces embla-
vures sont plus importantes qu'on ne
le ■croyait tout d'abord.
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Marché de Lyon
Mardi 30 novembre.

Nous avons un petit marché où l'on
est plus occupé à se lamenter sur les
difficultés commerciales de l'heure pré-
sente qu'à s'intéresser aux affaires.
Cejies-ci sont rendues excessivement
difficiles par les exigences du ravitail-

lement.

BLES. — Nous ne voyons pas grand'
chose à ajouter à notre précédente
chronique. La situation est absolument
inchangée, sauf toutefois que les af-
faires seraient encore un peu plus ré-

duites.

Sur notre place, il se traite quelques
faibles quantités de blés de la Côte-
d'Or, de l'Yonne vers 31 fr. départ. On
pave ce prix pour les provenances le
l'Isère et de l'Ain. Pour celles du Bour-
bonnais, on demande toujours 31.25 dé-

part.

En somme, les prix ne marquent pas
de grandes différences et vont de 30.75
à 31,25 les 100 kilos départ, suivant pro-
venance e,t qualité.

On cote :

Blés du ravon Lyonnaiâ-Dau-
r,hir,fi-Bn-'--e 31 60 ....

Blés du Centra (Allier, Cher.
Nièvre) 3> .. 32 25

Les 100 kilos rendus Lyon ou parité.

Les cours suivants s'entendent blés
de la dernière récolle aux 100 kilos pris
dans les gares de chaque provenance.

Blés de la Côto-d'Or 31
Blés de l'Yonne 31

'.jBlés Saonr-et-LoIre 31
Blés goil'èlle d'Auvergne 31 3150
Blés Aude, Marne, llle-.Marne 30 85 31 ..
Blés d» la Selue-et-Marae 30 85 3i ..
Blés Sa-lïie el Mayenne 30 "5 31
Blés Olso 31 . 31 25
Blés Somme, Seine-cl-Oise 30 75 31 ..
Blés Poitou 31 . 31 ?5
Blés Remet» 31.. 3125
Blés Touraine 31 3125
Blés Cntes-ilu-Nord. Finislorp. . 30 50 .. ..
Blés Illr-el-Vilaine, Loire-In-

férieur.. 30 85 31 ..
Blés Nord, as-de-Calais 30 50 .. ..

FARINES. — Nous publions d'autre
part l'arrêté préfectoral taxant les fa-
rines dans le département du Rhône.
La taxation est également faite dans
les départements de l'Ain et de la Drôme

Au point de vue commercial, nous n'a-
vons rien autre à dire pour le moment.

ISSUES. — 11 est très difficile de trou-
ver des sons disponibles sur notre pla-
ce, il v a même peu de vendeurs pour la
livraison décembre, ils sont moins ra-
res pour la livraison janvier. *

Les acheteurs sont cependant hésitant

à traiter des époque- éloignées en rai-
son des prix élevés qui sont tenus. Il
faut voir en effet pour les gros sons, li-
vraison décembre et janvier, le prix de
17,50.

Espérons que le redoux nous amènera

un peu de baisse sur ces prix excessifs.

On cote :

Sons gros (liv. décembre-janvier) . . 17 50
Hpçoripes lu 75 17 .
Pleurages blancs 22 . 2? 50
FlPiirsirp." dis 20 . . 20 50
f'rifiliirps hlnnchos 17 .. 18
Crihfnres noires 13 14

Les 100 kilos bruts Lyon, toiles de l'ache-
teur.

Errata. — Un erreur typographique
nous a fait coter, dans notre dernier
numéro, 16 fr. les sons gros. Ce prix
était d'ailleurs en contradiction avec le
raisonnement qui précédait. C'est 17 fr.
qu'il aurait fallu imprimer.

SEIGLES. — Les affaires sont tou-
jours très rares et les cours sans chan-
gement.
Seigles du llhorm et de la Loire 28 ....
Seigles de l'Isère ï7 50
Seigles de Champagne 8-L ' .'.
Seigles du Centre .'. an

Les 100 kilos départ.

AVOINES Les acheteurs paieraient
des prix très élevés, mais presque tou-
te la marchandise étant réquisitionnée,
il n'y a guère possibilité de faire des
affaires. Ces derniers jours, on a en-
core un peu acheté quelques avoines
grises du Rhône ou de la Loire, vers
29 fr. départ, mais nous ne connaissons

pas de transactions notables traitées
à notre marché.

On cote :

Avoines de la région lyonnaise
noires 29 50

grises 20 . , '..'.'.
T es 100 kilos rendus Lyon ou parité.

Avoines noires du Conlre..... 3J ..<? .. •.
Avoines grises d'hiver Poitou-

Centre J9 so .. ..

l.ps 100 kilos départ.

ORGES. — Les orges sont toujours
très fermes. On achète un peu d'orge

de Tunisie au prix que nous indiquons
dans le compte rendu du marché de
Marseille. En orges françaises on paye
38 fr. les orges du Puy; 34 à 36 fr., les
orges de Sarthe et Mayenne; 38 fr., les
orges de l'Allier.

MAIS. — Nouvelle hausse sur les
maïs. Samedi on aurait pu traiter des
maïs jaunes Plata à 26,50 les 100 kilos
nus palan Marseille, aujourd'hui on

demande pour ces mêmes qualités, em-
barquement décembre, 27.75 les 100 ki-
los logés origine quai Bordeaux, sans
escompte.

On tient encore maïs blancs Plata,
embarquement novembre, 28 fr. les 100
kilos quai Bordeaux.

Certains de nos lecteurs trouvent que
la différence entre le prix des maïs co-
tés en palan et celui coté en logés voie
ferrée est. un peu élevée. Nous ferons

remarquer qu'à l'heure actuelle et m
raison de la cherté des sacs, on peut
bien estimer cette différence à 2 fr. en
moyenne.

SARRASINS. — Tl y a un peu plus
d'offres de la part des vendeurs bretons,
mais sans excès.

On cote : sarrasins de Bretagne, 22
à 22,25 les 100 kilos départ.

Marchêjle Marseille
Lundi 29 novembre.

BLES DURS. — On cote : Algérie-
Tunisie marchands 78 kilos, 34,25 quai
Marseille, escompte 1 %; colons 80 ki-
los, 36,50 quai Marseille, escompte 1 %,

Notre Chambre de commerce était
vendeur vendredi de blés sans désigna-
tion de provenances à 31 fr. palan Mar-
seille ou 31 fr. gare Marseille (à son
choix), paiement comptant sans es-
compte, mais pas à la vente ni samedi
ni aujourd'hui.

Ferd. et Max PALM, CourUers-Représent»
—0 MAHSEILLB O—

Lundi 29 novembre.
.-. GRAINS GROSSIERS. — Marché très
ferme, sans affaires.

Maïs. — Jaune Plata flottant, 26,50
les 100 kilos palan; maïs jaune Tonkin,
de 28,25 à 28,50; Annam, 29,50 les 100
kilos logés quai.

Avoines. — Algérie-Tunisie, 47 kilos,
28,50 les 100 kilos quai.

Orges. — Très fermes. On cote : or-
ge Sfax disponibles, de 29,25 à 29,50;
Sousse disponible ou embarquement
prompt, de 28 à 28,50 les 100 kilos quai
Marseille. .

La Chambre syndicale des Minotiers
et Fabricants de semoules de Marseille
nous communique les renseignements
suivants :

Farines de Blé dur et Similaires
Demande peu active; les stocks s'ac-

cumulent dans les moulins.

On cote consommation : farine . ntière mita.-
diné,' 38 .; Gruau O extra fleu', 31 • . ; Gruau
D extra, 3ï . : Minot D extra. 25 . . ; FED pre-
mière extra, 23 . . ; BD i.remière, 22 ...

Lu balle de 100 àllrw brut, toile perdue,
franco gare ou quai Marseille.

Semoules
Disponible : fermes et bien tenus.

On cote consommation : SSSE et SS G, 52 50 à
53 . ; S S [SS] et SSG, M fO . .. : S F,
"0 5u . . ; Semoulett.-, 49 50 .. . . ; Semou-
line 48

Les 100 kilos net franco gare ou quai Mar-
seille, dniihlf l.iile k rendre.

Livrable décembre, on cote :

On cote consonunaii n : SiSE, 53
SS, 52 . .....: SSS ,51 ; Semou
lette, 50

Marché de Dyon
Samedi, 27 novembre.

Cote officielle arrêtée par la commis-
sion spéciale : blé de choix, de 30 à 30,50;
seigle, de 26 à 27 fr.; avoine blanche, de
26 à 26,50; avoine grise, de 26,50 à 27 fr.;
avoine noire, de 27 à 27,50; orge de bras-
serie, de 31 à 32 fr.; orge de mouture, de
28 à 29 fr. les 100 kilos.

Farines OO, de 59 à 60 fr.; farines O,
de 58 à 59 fr.; farines RS, do 56,50 à 57,50
les 125 kilos; farines de fèves, 43 fr.;
sons gros, de 16,50 à 17 fr.; sons fins, de
16 à 16,50; remoulage, de 20 à 21 fr. les
100 kilos.

Marché de Toulouse
Vendredi 26 novembre.

Blés. — Il semble que le marché ait
quelque peu repris, les arrivages du
gouvernement se faisant attendre. On
cote : blés du rayon, de 26 à 27 fr. les
80 kilos Toulouse; provenances du Cen-
tre et de la région parisienne, de 30,85
à 31,35 les 100 kilos départ.

Farines. .. On cote : minot extra, de
44,50 à 45 fr. les 100 kilos logés gare
Toulouse ou parité.

Grains grossiers. — Les offres d'a-
voines sont peu abondantes à cause des
réquisitions; on cote : grises de Bre-
tagne, de 29,50 à 30 fr.; du Poitou-
Centre, de 30,50 à 31 fr. En maïs, on
cote : les Plata roux disponibles, 27 fr.;
blancs, 28 fr. les 100 kilos logés quai
Bordeaux.

Issues. — Marché ferme; on cote :
sons gros, 16 fr.; sons entiers, 15,50;
repasses fines, de 17 à 18 fr.; RG, de
22 à 23 fr.

Hogé Tapie, courtier, 7, rue des Jardins.
Toulouse. — Grains, farines, issue»
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DANS LE RHONE
Le préfet du Rhône vient de prendre

l'arrêté de taxation de la ^arine dont
voici les principales dispositions.

Considérant que les meuniers ne
pourront plus fabriquer qu'une seuls
sorte de farine, à savoir la farine en-
tière ne comprenant ni remoulages, ni
sons;

Arrête :

ARTICLE PREMIER. — Le prix de la fa-
dans le département du Rhône ne de-
vra pas dépasser 42 fr. le quintal, poids
net, non logée ou logée en toile facturée
et reprise au môme prix;

ART. 2. — Le prix de 42 fr. s'entend
sur quai gare ou péniche départ, ou eu
boulangerie (rez-de-chaussée), dans la
localité où se trouve le moulin

Les frais de transport par voie de
terre hors la localité où se trouve le
moulin seront à débattre entre les in-
téressés, sans qu'ils puissent jamais dé-
passer 1 fr. par quintal;

ART. 3. — Le présent arrêté est exé-
cutoire à compter du 5 décembre 1915.

Lyon, le 30 novembre 1915.
■*'•'• Le Préfet.

V. RAULT.

DANS LA DROME
Le préfet de la Drôme vient de pren-

dre l'arrêté de taxation de la farine,
dont voici l'article essentiel :

Article premier. — Le prix de la fa-
rine dans le département de la Drôme
ne pourra pas dépasser 42 francs les
100 kilos nets, non logée ou logée en
toiles facturées et reprises au même
prix.

Ce prix s'entend de la farine prise
en gare départ ou en boulangerie dans
la localité où se trouve le moulin.

Valence, le 24 novembre 1915.
Le présent arrêté sera applicable à

partir du 6 décembre 1915.

Le Préfet de la Drôme,

ASSOCIATION NATIONALE
DE LA MEUNERIE FRANÇAISE

La Taxation m iwmi
M. le président de l'Association Na-

tionale de la Meunerie française adresse

la lettre suivante aux membres de l'As-

sociation.
Paris, 26 novembre 1915.

Monsieur et cher Collègue,

Je m'empresse de vous remettre sous
ce pli le texte du vœu que le Conseil d-j
direction dans sa séance du 24 courant,
a émis au sujet de la taxation des fa-
rines.

Une délégation a remis aujourd'hui
26 novembre le texte de ce vœu à M. le
ministre du commerce qui nous a pro-
mis de l'examiner avec la plus grande
attention.

Il nous a déclaré cependant, que la
taxation uniforme lui paraissait présen-
ter de telles difficultés que le Gouverne-
ment croyait préférable d'adopter le
système de la taxation par régions, en
s'attachant surtout à éviter des écarts
trop marqués entre départements limi-
trophes.

En outre, sur les observations que la
délégation a été amenée à lui faire au
sujet de certaines taxations bien con-
nues, M. Clémentel a décidé de faire ap-
pel a quelques compétences techniques,
prises dans le sein du Conseil de direc-
tion de notre Association, pour étudier
de concert avec le Gouvernement, les
anomalies relevées et pour ultérieure-
ment rectifier en conséquence, s'il y a
lieu, ces taxations.

La date de mise en vigueur des diver-
ses taxations régionales doit s'échelon-
ner du 25 novembre au 10 décembre,
sans aucun délai.

Veuillez agréer, Monsieur et cher
Collègue, l'expression de mes senti- ,
ments bien dévoués.

Le Président :

A. CHARONNAT.

Voici le texte du vœu qui a été arrêté
par le Conseil de direction.

Le Conseil de direction de l'Association
nationale de la Meunerie française.

Considérant,

Que la taxation des farines présente
des difficultés nombreuses tenant aux
éléments complexes de la question, à la
variabilité du coût de la mouture et au
prix des issues;

Que les pourparlers entre divers pré-
fets et les byuttioats de meunerie indi-
quent des divergences de vues;

Que certains préfets ont prétendu
taxer non seulement la fariné, mais
aussi la toile et le transport, ce qui sem-
ble excéder le droit à eux conféré par la
loi;

Uue d'ailleurs ces éléments, surtout le
transport, sont éminemment variables
selon le temps et le lieu, que, même
dans l'état actuel, après les \ equisitions
de chevaux et de camions, beaucoup
d'industriels sont hors d'état d'effectuer
ces transports;

Que les écarts de prix entre départe- ■
meuts entraîneraient des difficultés de
chaque jour;

Qu'il y a intérêt pour le Gouverne-
ment et la Meunerie à adopter une for-
mule stable;

Qu'une expérience, et des plus con-
cluantes, se poursuit depuis 15 mois
dans le camp retranché de Paris où elte
a donné satisfaction aux meuniers et à
l'Intendance, en même temps qu'elle a
assuré le maintien du prix à un taux
accepté par toute la population et n'a
soulevé aucune réclamation;

Qu'il semble équitable et sage de
prendre ce régime pour base' et l'appli-
quer à l'ensemble du pays;

Que la seule objection possible, à sa-
voir qu'en cas de prix élevé des issues,
le bénéfice du meunier sera excessif,
tombe, si on veut bien observer que par
contre partie, le meunier se trouve en
perte au. cas de bas prix des issues et
que le régime propose constitue un for-
lait accepté depuis 15 mois dans le
camp retranché de Paris, par toutes les
parties intéressées;

Que ce système permet aisément d'o-
pérer la répartition entre régions sur et
sous-productrices, ' puisqu'il est établi
un prix uniforme dans tous le pays : les
préfets des départements importateurs
seront donc certains de trouver, sans
débat de prix, les quantités nécessaires
chez les industriels des départements
voisins, sous la seule condition d'assu-
rer à ceux-ci, par une fourniture de blé,
en temps utile, la pleine production des,
usines;

Qu'il est du plus haut intérêt, pour
soustraire à la suspicion des industriels
honnêtes et respectueux de la loi, pour
assurer la fixité du prix du pain, pour
donner quiétude aux consommateurs,
pour éviter des jalousies entre consom-
mateurs de régions diverses, pour per-
mettre au Gouvernement de profiter de
la solution de cette si grave question,
pour consolider encore la concorde et
l'union sacrée, que les prix soient uni-
formisés et fixés d'une manière simple,
équitable et accessible à tous.

Que le service du ravitaillement civil
a donné lui-même le prix de 31 francs
pour le blé rendu en toutes gares fran-
çaises, que ce blé devra supporter un
transport pour aller à l'usine, qu'il
semble donc équitable de fixer le prix,
forfaitement à 31,25.

Emet le vœu :

1" Que, pour la qualité indiquée à la
; loi du 16 octobre 1915, le prix du blé
I soit fixé uniformément à :

a) 31,25 les 100 kilos nets camion-
nés à l'usine.

b) 31 francs les 100 kilos nets ren-
dus gare ou quai les plus rappro-
chés de l'usine.

2° Que le prix des 100 kilos nets do
farine pris à l'usine, toile à rendre ou a
facturer en sus, suivant les usages lo-
caux, soit établi sur la base du blé rendu,
à l'usine et fixé comme suit •

81,25 : 0,74 = 42 fr. 23.
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Les Sursis des Boulangers

Après réclamation des boulangers, le
ministre de la Guerre vient de décider
qu'aucune distinction entre ouvriers et
patrons boulangers, pour les sursis, no
serait plus faite. Les boulangers sont
versés, dans la mesure des besoins, dans
les sections de commis-ouvriers. (Bien-
tôt, le ministre a l'intention de relever
les mobilisés dans les boulangeries mili-
taires par les boulangers des mômes
classes bénéficiaires de sursis.
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PBQHIBiTSQN DE SORTIE
Par décret du 22 novembre, sont

prohibées à la .sortie ainsi que la réex-
portation en suite d'entepôt, de dépôt,
de transit, de transbordement et d'ad-
mission temporaire des marcs de raisin,
noix, noisettes et amandes, noyaux de
fruits, sacs de tous genres-

Toutefois, des exceptions à cette dis-
position pouront être autorisées dans
les conditions qui seront déterminées
par le ministre- dos. .finances.
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ADJUDICATIONS, VENTES
ET ACHATS PUBLICS

MINISTERE DE LA GUERRE

Fourniture de Pain de troupe

à partir du 1" novembre 1915.

7 e CORPS D'ARMÉE

Vesoul (Haute-Saône)..— Adjudica-
taire : Morvier Joseph, à Echenoz-la-
Méline, à 0,335.

Autres soumissionnaires : Chaudi-
ron Joseph, à Vesoul, à 0,340. — Ages-
tini Paul, à Lure, à 0,349. — Ferrand
Augustin, à Lure, à 0,350.

15" CORPS D'ARMÉE ■

Bastia (Corse). — Adjudicataire :
Veillerant à Calvi.'à 0,04 par kilo de
pain distribué (marché de gré' à gré).

Ajaccio (Corse). — Adjudicataire :
Gambarelli, négociant à Ajaccio, à 0,39
le kilo. (Marché du 1 er novembre au 31
janvier 1916.)

Autres soumissionnaires : Pontana,
négociant à Ajaccio, à 0,41. — Zevacos
négociant à Ajaccio, à 0,42.

Draguignan (Var). — Adjudicataire :
Cauvin Firmjn, à Toulon, entrepreneur
pour la place de Draguignan, à 0,364 le
kilo.

Porquerolles (Var). — Adjudicataire :
Bonnaure Auguste, à Porquerolles, en-
trepreneur de la place do Porquerolles,
à 0.035 le kilo.

Hyères (Var). — Adjudicataire : Lauze
Jean-Baptiste, à Hyères, entrepreneur
pour la place d'Hyères, à 0,027 le kilo.

Toulon (Var). —■' Adjudicataire : Cau-
vin Firmin. à Toulon, entrepreneur
pour la place de Brignoles, à 0,39 le kilo.

MiNISTERl DE LA GUERRE

Fourniture de Fourrages à la ration

à partir du 1 er novembre 1915

4" CORPS D'ARMÉE

Chateaudun (Eure-et-Loire). — Adju-
dicataire : Lucien Bassez-Grenier, de
Libourno : foin, 8,90; paille, 6,50; avoi-
ne, 26,50; frais généraux, 11.263,90.

Dreux (Eure). — Adjudicataire : Lu-
cien Bassez-Grenier : foin, 10 fr.; paille
6 fr.; avoine, 28 fr.; frais généraux,
2.101,20.

Mayenne (Mayenne). — Adjudicataire:
Ravaud Aristide, à La Roche-sur-Yon :
foin, 7,50; paille, 6,50; avoine, 28,50;
frais généraux, 2.115,55.

5" CORPS D'ARMÉE
Fontainebleau (Sèine-ct-Marne). —

Adjudicataire : Laborde Jean-Baptiste,
rue Saint-Honoré, 9 : foin fourrages, 9
francs; paille alimentaire, 5,80; avoine,
26,75; orge, maïs, millet, sorgho, 25,40;
farine d'orge, 20,50.

Marché de gré à gré pour la fourni-
ture des fourrages à la ration à Fon-
tainebleau du l or novembre 1915 au 31
janvier 1916.

7 e CORPS D'ARMÉE
Vesoul (Haute-Saône). — Adjudica-

taire : Berthon Paul, 5, rue Didon, à
Vesoul : foin, 10 fr.; paille, 7 fr.; avoi-
ne, 27 fr.; orge, 26 fr.; farine d'orge,
25 fr.; son, 20 fr.; carottes, 7 fr.

8 e CORPS D'ARMÉE
Cosne (Nièvre). — Effectif 40 chevaux.

— Adjudicataire : M. Léopold Lafond,
à Douzy (Nièvre) : foin, 8 fr.; paille, 5
francs; orge, 25 fr.; avoine, 24,50; frais
généraux, 412,50.

Auxonne (Côte-d'Or). — Effectif 400
chevaux. — Adjudicataire : Léon Pu-
pet, à Auxonne : foin, 8,40; paille, 5,85;
orge, 24 fr.; avoine, 25,35; frais géné-

raux, 1.320 fr.
Mâcon (Saône-et-Loire). — Effectif

160 chevaux. — Adjudicataire : Paul
Agostini, à Lure (Haute-Saône) : foin,
9 fr.; paille, 6,70; orge, 23 fr.; avoine,
25 fr.; frais généraux, 1.005 fr.

9" CORPS D'ARMÉE

Tours (Indre-et-Loire). — Effectif
1.800 chevaux. — Adjudicataire : Bes-
sereau, 228, boulevard Raspail, à Paris :
foin, 11,50; paille, 8,25; avoine, 28,50:
frais généraux, 25.000 francs.

Châteauroux (Indre). — Effectif 1.600
chevaux. — Adjudicataire : Netter Paul,
à Toul : foin, 11,50; paille, 6,50; avoine,
28,90; frais généraux. 16.000 francs.

Le Blanc (Indre-et-Loire). — Effectif
19 chevaux. — Adjudicataire : Léon
Rossard, à Poitiers : foin, 10,50; paille,
0,25; avoine, 25 fr.; frais généraux,
1.000 francs.

Parthenay (Deux-Sèvres). — Effectif
19 chevaux. — Adjudicataire : Dubost
Clément : foin, 9,90; paille, 6,90; avoi-
ne, 29 fr.; frais généraux, 1.000 francs.

Saint-Maixent. — Effectif 600 che-
vaux. — Adjudicataire : Cyrille Reboul,
à Montélimar : foin, 9,50; paille, 6 fr.;
avoine, 27,50; frais généraux, 9.000
francs.

Saumur (Maine-et-Loire). — Effectif.
1.600 chevaux. — Adjudicataire : Bes-
sereau, de Paris : foin, 11,70; paille,

8,35; avoine ,28,70; frais généraux,
20.000 francs.

Cholet (Maine-et-Loire). — Effectif
16 chevaux. — Adjudicataire : Greffier,
à Angers : foin, 7,90; paille, 6,95; avoi-
ne, 24,90; frais généraux, 1.100 francs.

Angers (Maine-et-Lôire). — Effectif
3.500 chevaux. — Adjudicataire : Hec-
tor Mathieu, à Valence : foin. 11 fr.;
paille, 6,50; avoine, 27,50; frais géné-
raux, 38.000 francs.

10° CORPS D'ARMÉE

Vitré (Ille-et-Vilaine). — Effectif 30
chevaux. — Adjudicataire : Garnie
Charles, 12, rue de Brest, à Vitré : foin,
8.40; paille alimentaire, 8 fr.; de cou- j
chage, 8 fr.; avoine, 25 fr. ; frais gêné- [
Faux; 2.000 fr., ■— Camp de la lande i
d'Ouée. — Effectif 16 chevaux. — Adju-
dicataire : Poue-eolle, à Saint-Etienne :
foin, 6 fr.; paille. 5 fr.; avoine, 2.0 fr.; |
frais généraux, 700 fr.

Aucune soumission n'a été déposée
pour les autres places de la 10" région. ,

15° CORPS D'ARMÉE

Ajaccio (Corse). — Adjudicataire du
i" novembre au 31 janvier 1916 : Mar-
chi, négociant à Ajaccio : foin, 9 fr.; ,
paille, 9,50; avoine, 26,85; orge, 26,85. '

Autres soumissionnaires : Fontana,
foin, 10 fr.; paille, 9,50; avoine. 27 fr.;
orge, 27 fr. — Zevaco, foin, 10,25; caille, J
10,75; avoine, 27,60; orge, 27,60.

Brignoles (Var). — Adjudicataire :' :

Michel Jean-Baptiste, à Puyregard (B.-
du-Rh.), entrepreneur pour la place le
Brignoles : foin, 8,24; paille, 4,24; avoi- I
ne, orge, 21,94.

Hyères (Var). — Adjudicataire : Bar-
bier A., à Hyères, entrepreneur de la i
place d'Hyères : foin, 9 fr.; paille, 5 fr.; |
avoine, 23 fr.

Draguignan (Var). — Adjudicataire : S
Fenouil Paul, à Carpentras, entrepre-.,
neur pour la place de Draguignan :
foin. 8 fr.; paille, 5 fr.; avoine, orge,,
maïs : 22 fr. j

Bastia (Corse). — Adjudicataire : Del-*
corso, à Bastia, rue Saint-Angelo, 7 :
foin, 13 fr.« paille alimentaire, 7 fr.;.
avoine, 30 fr.; orge, 30 fr.

Autre soumissionnaire : Filippi, à I
Bastia. rue de l'Opéra, 11 : fon, 15 fr.; I
paille alimentaire, 10 fr.; avoine, 35 fr.; I

orge, 35 fr. I
I ■

COMMISSION DES ORDINAIRES I

Résultats. I
Beaune (Côte-d'Or), 25 novembre. —. I

16e régiment de chasseurs, viande detl
bœuf, adjudicataire : M. Lécrivain-I

Odin, à Gevrey-Chambertin, à 1,87 lejjl
kilo;,veau, 1,95; mouton, 2,28 le kilo.J'il

Adjudicataire : M. Jules Joly. à Beaune^!
vin, 58 fr. l'hectolitre. Adjudicataire ;' I
M. Pallegoix. à Beaune, pommes de terre.; I
14 fr.; légumes, 20 fr.; oignons, 40 fr-I
les 100 kilos; os et eaux grasses, 0,06? I
par homme et par mois. I

Hvls 1
Lyon. — 16 décembre, à deux heures. B

dépôt des 17 e , 217 e et 414" régiment: ■
d'infanterie, au nouveau Lycée de Lyon'Ë
adjudication de la viande' fraîche, lé-'B
gu'mes verts, épicerie à fournir pendan'Ë
le premier trimestre 1916. ||

Lyon. —■ 22 décembre, à 15 heures, '■
la station-magasin de Lyon Part- Dior} ■

. avenue Félix Faure 130, adjudication d>B
la viande fraîche nécessaire au détache! ■
ment de la station-magasin pendant 1>'H

premier trimestre 1916. Quantité d;B
viande à fournir chaque jour, de 550 >■
650 kilogrammes. I

Brissac (Maine-et-Loire),. — 6 dé>K
cembre, à neuf heures, 4 e régiment .fl
hussards, adjudication de la viand'lj
fraîche pour lé premier trimestre 191 I
A dix heures, adjudication des légumes ■
épicerie, de l'enlèvement des eaulBJ

grasses. ■
Donzère (Drôme). — 9 décembre, <■

dix heures du matin, détachements dB
97e de ligne et du 108" territorial, adji I
dication de la viande fraîche h fôurn I
pendant le premier trimestre 1916. ixgBJ
lai pour le dépôt des soumissions aval I
le 7 décembre 1915. Le cahier des chaj I
ges est déposé à la commission des o; I

dinaires. ihK
Camp de la Valbonne. — Vendredi Cfj

décembre à neuf heures trente du mat I
adjudication de la viande fraîche à fou, H
nir aux troupes stationnées au camp .■
la Valbonne, à partir du 16 janvier ;>■
15 mars inclus. Délai pour le dépôt iïm
soumissions, le 7 décembre à 8 heur ■■

du matin. '■

ENTREPRISES DE MOUTURES. H
14* COUPS n'ARMÉE ,M

Résultats |fl
Briançon (Htes-Alpes). — Adjudic,BJ|

taire : M. Chenu, à Briançon, à i, I

les 100 kilos. ■■



LE GOUItRIIR DU GOMMMICH

VENTE DE. CHEVAUX REFORMES

Lyon. — Samedi 4 décembre, à deux
heures, au <narché aux chevaux, les
Domaines vendront 1? chevaux des
Chasseurs d^Afrique.

VENTE *UX ENCHERES PUBLIQUES

Résultats

Lyon. — Les 25, 26 et 27 novembre,
M. l'Inspecteur a mis aux e:. hères pu-
bliques, 50 chevaux réformés des chas-
seurs d'Afrique. Ils ont été vendus à
divers à des prix variant entiv 125 et
630 fr. l'un et 5 % en sus.

Avis

Lyon. — Vendre 'i 3 décembre, à deux
heures et demie, 92, avenue Félix-
Faure, les Domaines vendront les abats
suivants, "provenant des porcs abattus
pour l'armée savoir : flambards, cœurs
et poumons, chaudins, cervelles, pan-
ses, vessies. _.a durée du marché sera
d'environ 4 mois. A partir du 4 décem-
bre, il sera abattu environ 80 à 100
porcs par jour.

Lyon. — Jeudi 9 décembre, à deux
heures 1/2 du soir, 92, avenue Félix
Fa.ure, les Domaines vendront des abats
de bœufs, vaches ou veaux, de la viande
bœufs, vaches ou veaux, de la viande de
mouton, à. provenir du 1" janvier au 31
juillet, des animaux susceptibles d'être
abattus dans le service de la station-ma-
gasin de la Part-Dieu.

Lyon. — Mardi 7 décembre, à deux
heures 1/2 du soir 92, avenue Félix
Faùre,.. les Domaines vendront les is-
sues à provenir en 1916 de la station-
magasin, savoir, balayures, croûtes de
pain, criblures de braises, bêtes mortes,
fumier de chevaux, de bovins et mou-

' tons.

MINISTERE DE L'AGRIGULTURE

Direction des Haras

Résultats

Tarbes, 18-novembre. — Ont soumis-
sionné : MM. Thouery P., à Toulouse,
foin, 14 fr.; paille, M fr.; avoine, 32 fr.

;-<-i F.roidefond, à Pompador, foin, 14 fr.;
paille, 11 fr., avoine, 33 fr. — Bacqué
V., à Ger, foin, i £r.; paille, 9 fr.; avoi-
ne, 34 fr. — Cénac J.-M., à Tarbes,
foin, 9 fr.; paille, 10 fr.; avoine, 33 fr.
les 100 kilos.

QaQQOQQQOOOQQQOS)C®OQGQOQQQOQQQ

; PAILLES-FOMAGES
Lyon, 30 novembre. — Pailles. — De-

mande de plus en plus active en ton-
tes pailles tant pour l'industrie que
pour le commerce, mais toujours en
raison de la pénurie de matériel, im-
possible d'avoir des ordres, et on ne
traite que de petites quantités tant en
pailles de seigle que froment.

On cote, à .la tonne, et sur wagon ga-
res départ des régions d'expédition, et
plutôt nominalement :
Paille froment litière, Forez-Velay,

Auvergne, en gerbes 45 50
Paille froment alimentaire, dito 16 52
Paille seigle fléau, dito :.. 55
Paille seigle machinée, dito fco 52
Paille blé alimentaire, faible densité,
Paille blé alimentaire, balles, Provence 55 58
Paille Wé litière, balles Provence 50 52

Foins. — Toujours peu d'affaires. On
■traite quelque peu en provenances du

; ' Doubs, Jura pour les foins pressés. En
vrac, les offres manquent toujours
pour les mêmes raisons données ci-dea-

j ■■sus.
On cote, à la tonne, sur wagon gare

dépari des régions d'expédition ;

Foins pressés, Doubs, Jura S0 9?
Foins pressés, Forez-Velay-Auvergne. ; o 95
Foins vrac, Forez-Velay-Auvergne. . «i )*'>
Foui- vrae SaWne.-et-Loire 80 È£

Brienon i(Yonne), 25 novembre. — On
cote :foin première qualité, 8 fr.; foin
deuxième qualité, 7,50; luzerne premiè- :
re coupe, 8 fr.; deuxième coupe, 7,50;
paille de froment alimentaire, 4 fi\;
paille de froment pour litière, 3,ôd;
paille de seigle., 4,50; paille d'avoine,
2,60 les 100 kilos.

Castelsarrasin, 25 novembre. — (tri '
cote : foin première qualité, 8 fr.; lu-
zerne, 7 fr.; paille de froment, alimen-
taire, 5 fr.; paille d'avoine, 3 fr. les 100
kilos.

Toulouse, 28 novembre. — Situation
inchangée. On cote : paille de blé, de
6 à 6,50; luzernes toutes, de 8,50 à 9 fr.;
foin, de 9 à 9,50.

j PflQUELET (maison Mnussier), uon-tier,
j Lv.iii. 5. rue de la Barre, 5. Lyon.

J. MALLARD, représentant, MARSEILLE
— i*. Munies de terre. Kourrages ft lJ >nlles

Mil 4 8 tftB l'tmi» HH.IU.A
Lyon, 30 novembre. — Affaires très

■réduites. On cote : trèfle violet ordinai-
re de Bresse, de 120 à 145 fr.; du Midi
ordinaire, de 130 à 138 fr.; de la Drôme
décuscutées, de 158 à 165 fr.; trèfle in-
cai'nat de la Beauce, 90 fr.; luzerne
Vieille Drôme nature, de 160 à 1.75 fr.;
nouvelle, Provence, nature, de 195 à 200
francs; Provence décuscutée, de 225 à
230 fr.

Castelsarrasin, 25 novembre. — On |
cote : graine de trèfle violet, 144 fr.; ,
graine de sainfoin simple, 16J l'r. les
100 kilos.

POMMES m mu i
Lyon, 30 novembre. ■— Les affaires c

deviennent de plus en plus difficiles, d
par suite du manque de matériel. Les
vendeurs ne peuvent môme pas expé- s
dier ce qu'ils ont de traité eî préfè- g
renl s'abstenir tant qu'ils n'auront pas
tenu leurs engagements.

Il faudrait absolument que cet état ;
de choses cessent pour permettre au

■■'Commerce de prendre un libre essor,
sinon on sera toujours obligé de s'en _
tenir aux besoins courants et avec un ^
minimum d'affaires. g

Li'antrç part, les froids gênent beau- si
coup. L'Rst ne donne plus rien pour Si
ainsi dire, et l'Ouest et le Centre n'of- Si
frenl qu'à des prix élevés et parcimo- Si
nieusement.

On .-oto. la tonne, départ gtir^s d'ex-
pédition : M

Ear'v r<'<e. Orléanais. Tmirslne. Pol- bl
fou Anjou 14% ro bl

3» ' r> —p \ - :<0 .. 81
Jaune rondes Orléanais, Touraine, Poi- " -* d(

'»..o, \o.-. 12" 13' (ji
gpin\-nî< 2--i(*.ne-et-Lnlre. NiAvr». OA-

tp.iriir htra Cren«<\ '"" lio : ,
Beanvii» Sarthe, Mayenne 98 100 ,
?oii""""r«. ?<Ane-pt-l..>tre. \i»vvre. crt. w;

te-. HT. Qr; .. ©t
Sfoinf.-» I.'vre. Han'»- Loire 0" ÇN CC
y|pi.."po l.mr* Hsoip-Loire pr> l?f)

Chalon-sur-Saône, 26 novembre. — 11
On cote : pommes de terre rouges, de 11
9,50 à 10 fr.; jaunes, de lu ï il fr.; qi

S éarly, de 11 à 12 fr.; Beauvais, de 11 à
eux 11,50 les 100 kilos.
les Légère baisse,,

des —i

PAQUELET (maison Mnuss'er). courtier,
Spécialisé en pommes de terre, semence et

consommation.
IES kyon, 5? T"? de la tjarre, 5, Lyon.

Pommes de terre de toutes provenance*.
ire, Semence. Consommation. Oignons. Carottea.
JU_ (irains. Poin. Paille. — QUATRE, courtier, 7,
as _ rué Part-Dieu, LyoD. AQr. telégr. : Quatre-
5 "à Pardieu. 7. Téléph. 58-27.

«JOTES SECS
Castelsarrasin, 25 novembre. — On

ÎUX cote : haricots, 60 fr. les 80 kilos; fè-
ix- ves, 22 fr. les 75 kilos,
ats Chalon-sur-Saône, 26 novembre. —
tus On cote : haricots, suivant les espèces,
jrs de 75 à 80 fr. les 100 kilos,
m- Tendance faible.
3i'a Marseille, 29 novembre. — On cote
m- sans changement les 100 kilos : har-i-
100 cots cagn. français nouv. récolte, 93 fr.;

haricots petits français nouv. récolte,
*MX 86 fr.; haricots Japonais Dolfukus
>lix vieille récolte, M.; lentilles des indes
ats nettoyées nouv. récolte, 55 fr.; gros
ia/' pois-chiches Maroc, 48 fr.; pois-chi-
de ches moyens Maroc, 44,50; pois-chiches

,31 petits Maroc, 43 fr.; alpistes Maroc,
tre 51,50.

4 mm m
>\ IX Aix (Bouches-du-Rhône), 27 novem-
1S " bre. — Cours des amandes, marché de ce
'j~ jour.
de on cote : amandes coques princesses de

,es> plaine, 190 fr.; amandes coques princes-
Wr ses de montagne, 180 fr.; amandes co-

ques Aï, 140 fr.; amandes coques Lan-
guedoc, 140 fr.; amandes coque? alada-
nes, 135 fr.; amandes coques Matheron-
nes, 130 fr.; amandes cassées douces de
plaine, 325 fr.; amandes cassées flots en
sortes, 360 fr.; amandes cassées amères

; en sortes, 225 fr.; amandes cassées amè-
is- res petites, 200^ frJJles 100 Jd-los.

| CAFES
uë Lyon, 26 novembre
n~ Voici ta cote officielle qui nous est commu-
ât niquée par la Chambre de commerce :
fr. Caïé de l'Inde Mysore riiQ a A o

Café de l'Inde Malabar 372 . toi .
_. Café de Santos 2w0 .. Uo .M Café Java vert 3,5 . (75 ..

Café Java jaune 400 . . 140 .
Café Déménari 3S0 ,. 3"0 ..
Café Haïti nature 310 .. (5> ..

e_ Café Haïti trié 360 .... 370 .
.,i_ Café Guadeloupe habitant— lÔO ... 4L' .
, 1P Café Moka.. 41'.. 420.
„„ Café Guadeloupe bouilleur. . 410 . . 4*0 . .
B" Café Porto-Rico Tt> .. 3S - .
n~ Café Cent. Amer, et côte grag W5 3.-0
ne café id. n. gragô. 40 m
BÙ Café Bahia 2^0 3oo

Les 100 kilos.

t r\a«s
l von 26 novembre

50 Voici la cote officielle qui nous est commu-
52 niquée par la Chambre de commerce :

Cacao Maragnan Para 8o 330 ..
52 Cacao Caraque et Carupano. i > 405 ..

Cacao Puerto Cabello 4(0 .. 480 .
58 Cacao Guayaquil it 5 395 .
52 Cacao Trinidad *S . 35J5 .

Cacao Martiniq. et Guadel ;LO >iï> ..n Cacao Bahia préparé. 3;> !> .. 3-0 ..
u Cacao Haïti MO . 350
n Caeao Samana et Sanchez... 34o 355 ..
'S Cacao Accra 355 . . 3 0..
i- ^San ïhomé :*ti . . 385

PÛMES
}» Lvnri. 26 novembre

'5 Voici la cote officielle qui nous est commu-
niquée par la Chambre de commerce :

* Poivre noir Tellichéry a. . .
n Poivre noir Saison 4f;0 .. 4t)o .
U Poivre blanc Saïgon 36o . . 57 i .
.- ■ Poivre blanc Singapore
; I Les 100 kilos.

-i • i ,W»IT> 2(i novembr»

Voici la cote officielle qui nous est commu-
niquée par la < hambre de commerce :

i) Huile d'olive surfine extra... .<u „ i'j&
Huile d'olive Une .-as . ;_-;

-, Huile de noix 2.i>.. .40
y Huile d'arachide surfine 1«) .. (2
', Huile d'arachide fine IM .. . i c,
> Huile de sésame surfine .... lot .. 1)0 .

Huile de sésame fine I'OW ... 15;!
Huile de choux à bouche... 170 . I7">
Huile Colza épurée fît . . . lort .
Huile de colon dérnargariné. ...
Huile de lin Loi . . i^s
«Huile <te ricin. 1"" pression.. 15! 1.8

Les 100 kilos.

Paris, 29 novembre. — L'huile de lin
est en hausse de 0,50, ai 09,50 les 100
kilos en cuve à nu. L'huile de colza est
ferme.

HlilLGS MWEBALES. PETROLES '
Lytin 26 novembre

Voici la cote officielle qui nous est commu- i
niquée par la Chambre de commerce : i
i -eu'.»., ùui. M"^fb ' 40 . . » 42 . . <
assencts, 7m> degrés .non lugee; 60 . . 62 .

 (
— rt8U(6.5o degrés in. lofiee) 64 . . 66 . .

I Maniait Uoge, 38 .. 3y ..
L'hectolitre. 1

Kusse 1 dens., HO^ degré», loj;e.. à . . f
Aœencaiiif-, 1 d.,W5 degrés, ogé\ 6S 64

— ïd.,xK
e
i<Wrr»' — L9 .. 60 .. c

l.f.f uni Kilo» Lyon V

Paris, 29 novembre. — On tient à
l'hectolitre nu par wagon complet frau- d
co gare Paria, transport à la charge e
de l'acheteur. *

Pétrole raffiné disponible, 34,50; es- d
sence minérale rectifiée, 52 fr. d

=__„;__:=^^^;;^^;^ ». n

SL'CftËS-MËUSSSS l
Lyon, 26 novembre. ! a<

V otf» tu '-Dit >//v-"M* v«' m**m rat twmmun^u4«

Sucre raffiné en pains 117.. L9 oi
Sucre coupé régulier I '"> .. 1.-7 lu
Sucre déchets el irréguliers... M7 .. L9
Sucre poudre Il* .. no
Sucre se,iimu!e IÎ9 .'-. 121 .. st
Sucre cristallisé blanc indigent 110 . 112 °'
Sucre sirop de glucose, ki deg 1 o . 115 li

Les 100 lilos Lyon. dî

Paris, 29 novembre. — Sucres. —
Marché soutenu. Le brarïè n. 3 disponi-
ble est fait à 80 fr. puis à 80,75; décem- r*
bre est fait et demandé à 80 fr., offert à !' a

81,25; janvier a acheteurs à 81,50, ven-
deurs à 81,75. Le granulé américain so

disponible vaut 106.50 à 107 fr. "?
Sucres raffinés. — A Paris, nous en- y'

tons en disponible les 100 kilos par
wagon complet (5.000 kilos au moins),
et suivant marques, aux usines, non 'e
compris la taxe de raffinage de 2 fr. do

Caisses de 5 kilos, rangés, de 118 à t*
119 fr.; cartons de 1 kilo, rangé, le
1 13.25 à 120.25: rafHné en pains s. mar- dr
ques, de 108 à 108,50. ve

m SAVONS
Lyon, 26 novembre

Voici la cote officielle qui nous est commu-
niquée par la Chambre de commerce :

'• Savon blanc, Marseille, 72 %. 93 .. 1>0...e* Savon blanc. Marseille, 60 %. 92 .. 9> ..
Savon Dieu pfile, moyen ferme. Vi .. 19 > ..
Savon doléine 80.. 82
Savon de pulpe 89 .. 89 ..

.gi Savon mou exlra 60 .. 92 ..
tes! Savon mou ordinaire. 70 75 .

i 7. ~gs~?gg~~=?g^~~~?~:—55555—r^~T^~~~~~~^.

Z METAUX
Lyon, 26 novembre.

I Cuivre en lingots affiné, 285 . . à 295 . .
3n en planche rouge, 3!-5 . . à 400 . . ; en planche
'è- jaune, 4',0 à ; étain Banka en lin-

gots, 510 a 520 ; Billiton et Détroits,
— en lingots, 505 a 515 . ; plomb doux 1™ fix-
es, sion. en saumons. 80 . . à 85 . . : plomb

ouvré, tuyaux et feuilles, 95 . à 105 ; zinc
refondu, 2e fusion. 190 à : . . . ; zinc en

ite feuilles, V. M. et Cie R.A., 300 à 310; zinc en
•i- feuilles, autres marques, 300 . à 3 5; nickel
r.; brut p. fonderie, 500 .. 550; nickel lammé,
te, 675 . . à 700 . . ; aluminium brut p . fonderie,
us 550 .". àô'O ; aluminium laminé, 750 ..
es a 800 .. ; acier laminé. 1™ classe, 46 ..
os à .... ; aci. r â double T, . . . . Ao,45 . . à
îi- . . .. ; tôle ordinaire 8 millimètres et plus,
es 58 . à ,. ;es ion kilos
)0
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Vient de Paraître
n-
ce Almanach Agricole et Viticolo de A.

Godard, pour 1916 (30* année). — Voici
de une Publication qui, malgré son titre,
s- n'a rien de spécial et que tout le monde
o- lira avec intérêt. Articles littéraires,
a- clichés et pages humoristiques alter-
a- nent dans le texte avec les questions
a- d'élevage, d'.griculture, d'arboricultu-
de re fruitière, de viticulture et de légis-
an lation rurale.
es Prédit le temps qu'il fe. i en 1916,
è- publie un calendrier des travaux et des

semis à l'usage des Fermes et Châ-
~3 , teaux, de nonihreuses recettes, les foi-

res de la région ainsi que des conseils
pratiques sur les petits élevages par-
ticulièrement lucratifs pendant et après

M_ la guerre
C'est une véritable petite Encyclo-

pédie de la vie rurale aussi agréable
qu'instructive à lire. (En vente par-
tout et chez L. GODARD et C", éditeurs,

.- 9, 11 et 14, rue Villeroy, à Lyon, 0,40
centimes; par poste, 0,50 centimes.
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Lyon, 30 novembre. — La vente étant
i. toujours très active et les marchandi-
~ ses devenant très rares, la hausse s'ac-

centue de plus en plus à 330 fr. façons
emmenthal premier choix, et 300 fr.
Comtés bons courants.

'" Saint-Claude (Jura,), 26 novembre. —
Au marché aux bleus de Saint-Claude,

" | 2.000 kilos seulement de marchandises
furent amenés et, comme bien l'on pense,

* très rapidement enlevés, toujours au
* cours des précédents marchés : de 180 à

260 fr. les 100 kilos suivant qualités. Le ,
* mauvais état des chemins, rendus impra-

ticables par une abondante chute de
neige, avait empêché nombre de vendeurs
de se rendre ce jour-là au marché de :

; Saint-Claude.

VENTES 0E FROMAGES
Ventes de Gruyère Comtois

JURA. — Barretaine à vendu le 21 no-
vembre à M. Duhem de Lons-le-Saunier,

i ses mois de fabrication de décembre, jan-
vier et février, à raison de 148 fr. les 50
kilos, 200 fr. d'étrennes à la société, 25
francs au fromager.

Saizenay a vendu le 15 novembre à
M. Poulet de Besançon, ses mois de fa- '
brication de décembre, janvier et février,
à raison de 135 fr. les 50 kilos, 100 fr.
d'étrennes à la société, 25 fr. au fromager

Communales a vendu le 22 novembre
à M. Trambouze de Mâcon, ses mois de
fabrication du 13 novembre, 1915 au 1"
juin, à raison de 136 fr. les 50 kilos, 500
francs à la société et 25 fr. au frornagger.

Saint-Pierre a vendu le 22 novembre h :
M. Alfred Millet de Moirans, ses mois de
décembre, janvier et février, à raison de !
135 fr. les 100 kilos.

VERITES DE LAIT
JURA. — Prénovel les Janiers et Pré-

novel de Bise mettront séparément leur
lait en vente pour l'année 1916 le diman-
che 5 décembre, à 2 heures.

A PROPOS DE LA CRIEE DES FRO- ' i

MAGES A PARIS i' '•
Les négociants en fromages de Paris ■ !

demandent le rétablissement de la criée, ]
pour lutter contre la hausse des coatis.

G. A. Herson, président de l'Union
syndicale des marchands en gros de fro-
mages, beurre et œufs de Paris, a dé- ,
posé dernièrement, à ce propo's, au son ■■
seil municipal, un rapport 1res docu- ,
mente dont voici les conclusions :

« 1° Nous estimons que ia criée aux
fromages doit être rétablie, afin de ré-
gulariser nt/rma^ement les cours de tous i
les fromages, avec application stricte
des règlements en vigueur, régissant les
ventes en gros.

« 2" Que les marchandises qui seront
. destinées pour être vendues à f amiable, i

en attendant sa suppression nécesaire,
soient exposées publiquement, et ven - :
dues aux acheteurs présents, aux prix
débattus librement entre eux et les
mandataires, mais que cesse définitive-
ment cette pratique .délictueuse, de dis-
simuler certaines marchandises d'arri- .
vaye, pour les distribuer ensuite à des '
acheteurs inconnus qui les ont retenues
à l'avance et auxquels on applique dès ~
prix fixés arbitrairement, selon le client h
ou les circonstances : d'où ayiotage et h:
hausse Ldeiles. ai

« 3° Suppression absolue de la res- le
serre abusive actuelle, qui n'a d'autre 1'
objet que la spécuMtion à la, hausse, et '"*
limitation expresse de la resserre utile, ' e
dans les conditions énoncées par l'arti- .
oie 44 du décret du 8 octobre 1907.

« La toi de 1896 et les règlements de
 PT

j
1907 appliqués rigoureusement, se- î
raient bien suffisants pour préserver ':
les acheleurs des abus flagrants dont ils
se plaignent avec raison. Le fonctionne-
ment normal d'une bonne administra-- I11

tion amènerait sûrement la limitation [
des cours et la fin de toute spécu.ation. rp

« Le tout est d'y tenir la main; il faut .J,
le vouloir, tout est là; nous réeamoni

 cndons instamment l'application des rè-
glements existants. »

 no
L'Administration a bien voulu pren- 0.J

dre ees vœux en considération, et la bo
vente à la criée a été rétablie. #e

flflflillDo du A mlm
Nouvelles des Récoltes an tsrra
Brienon (Yonne), 25 novembre, i-
Foire dite de Sainte-Catherine. Les

offres en blé étaient assez nombreuses,
avec prix bien tenus. Menus grains eu
nouvelle hausse.

Nous cotons : blé choix, 30 fr.; blé or-
dinaire, 29,75; seigle, de 23 à 24 fr.;
avoine noire, de 28 à 29 fr.; avoine grise
d'hiver, 27 fr.; avoine blanche et grise de
printemps, 26 fr.; orge brassrio, de 31 à
32 fr.; orge mouture, 30 fr. les 100 kilos.

Castelsarrasin, 25 novembre. — Nul-
le offre en blés et avoines. Cours sta-
tionnâmes.

Nous cotons? r bfèVthorx, E.'Tfr. les 80
kilos; seigle, 18 fr. les 75 kilos; avoine
grise d'hiver, 30 fr. les 100 kilos; orge
mouture, 18 fr. les 60 kilos; maïs, 22 fr»
les 75 kilos.

Farines de cylindre Ve, 45 fr.; farines
de meules 1", 44 fr.; son gros, 14 fr. les
100 kilos.

Chalon-sur-Saône, 26 novembre. —
Marché bien approvisionné, offres assez,

nombreuses, affaires 'actives, tendance
faible.

Nous cotons : blé choix, de 30 à 30,50;
blé ordinaire, de 28 à29 à l'r.; seigle, de
24 à 25 fr.; avoine noire, de 25 à 26 fr.;
avoine grise d'hiver, de 24 4 25 fr.; orge
brasserie, de 30 à 31 fr.; orge mouture,
de 28 à 29 fr.; maïs, de 21 à 28 fr. les 100
kilos.

Farines de cylindre l rc, de 45 à 46 fr.;
farines bises, de 35 à 36 fr. les 100 kilos;
pain blanc, 0,45; pain de ménage, 0,425 le
kilo; son gros, de 15 à 15,50; son fin, de
14 à 15 fr.; fleurage blanc, de 19 à 20 fr.;
fleurage bis, de 16 à 17 fr.; recoupe, de
14 à 15 fr. les 100 kilos.

Situation calme pour les farines et
ferme pour les issues.

Vierzon (Cher;), 27 novembre. — Nous
cotons : blé choix, de 29,50 à 30 fr.; sei-
gle, de 27 à 27,50; avoine noire, de 26 à
21 fr.; avoine grise d'hiver, de 26 à
26,50; orge brasserie, de 30 à 32 fr.;
orge mouture, de 28 à 30 fr.; sarrasin,
de 25 à 26 fr. les 100 kilos.

Nevers (Nièvre), 27 novembre. — Peu
d'offres, prix sans changement.

Nous cotons : blé, de 29,50 à 30,50;
seigle, de 26 à 27 fr.; avoine, de 26 à.27
francs les 100 kilos.

Farines de cylindre 1", de 67 à 68 fr.
les 159 kilos pain blanc ou de luxe, 0,48;
pain de ménage f" qualité, 0,43 le kilo;
son gros, 16 fr.; fleurage blanc, de 18 à

, 19 fr.; fleurage bis, 177 fr.; recoupe,
16 fr. les 100 kilos.

Prix bien tenus.

mmmummmu
(. [De nos correspondants particuliers]

v, Chalon-sur-Saône, 26 novembre,
i- Vins rouges, de 48 à 50 fr.; vins blancs,
10 de 55 à 60 fr. l'hectolitre.
S j Tendance ferme.

, j Bézïers, 26 novembre.a
 ! Cote officielle des alcools et des

vins communiquée par la Chambre d.j
„' commerce.

Alcools : 3/6 de marc, 8.6", de 210 à 215
- francs; 3/6 de vin, 86", de 25,0 à 255 fr.;
^ eau-de-vie de vin de Béziers, 52", 160 fr.
i'; l'hectolitre nu, p'ris chez le bouilleur, ,
.. tous fiais en sus.
_ . Vins rouges : de 49 à 53 fr. selon de-'
'• gré, qualité et conditions.
' i Vins roses : de 50 à 53 fraucs.
B Vins blancs : de 52' à 56 fr. I hectolitre
3 l nu, pris chez le recollant, tous frais en

sus.
Nîmes, 29 novembre.

Cours officiels des vins et spiritueux.
I Alcools : 3/6 B. G. 86", 265 fr.,; 3/6 de

marc, 230 fr.; eau-de-vie de marc, 135
franc l'hectolitre.

Vins : arainon de plaines, 7 à 8"; su-
périeur, 8 à 9", de 48 à' 50 fr.; montagne ,

. ! 9 à 10", 1" choix 10", supérieur, 11", dô
j 50 à 53 fr.; jacquez, de 52 à 55 fr. ; blanc '
■ picpoul, de 52 à 55 fr. ; costières, de 50 à

' ! 53 fr. ; rosé, paillet, gris, de 50 à 52 fr.
l'hectolitre. j
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Commandez-nous vos imprimés ,
Impi'init r:e du Louiiiii-icf-, L. (iiniard J

et C, 9, 11, 14, rue Vil !en .y, Lyon \
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MARCHE DU. LUNDI 29 NOVEMBRE 1!

¥ ores. — .Amenés : 1-/17; renvoi : 00.
: —' Nous avions 314 porcs de plus que a

lundi dernïei'; malgré cet apport plus k>
important, les transactions ont été très
actives et les prix oui conservé toute ■
leur fermeté. On payait la première !
qualité, de 0,86 à (!,««": la seconde, de
0,82 à 0,83; la troisième, de 0,78 à 0,S0
le demi-kilo.

MARCHE DU MARDI 30 NnVEMCJ^E

Eœufs. — Amenés : 1.215; renvoi : 80;
entrés aux abattoirs : £08; soil en tout: j
1.423 têtes contre 1.744 la semaine der-
nière.

Aujourd'hui, le marché était moins
important comme apport. Plus de 300 '
bœufs de moins sous le hall, ce qui a
rendu les affaires plus actives. D'aulre .

. part, nous avions beaucoup de fournis-
seurs d'armée qui ont. donné au mar- :
■ché une certaine influence.

On cotait en tendance ferme pour la '
bonne marchandise, les limousins, de
0.S0 à 1.20, suivant qualité; les bour-
bonnais, rharollais première qualité,
de 0,98 à 1,12; detixième qualité, de u.35 M

à 0,93; troisième qualité, de 0,30 à 0,42;
bœufs divers, de 0,30 à 0,53 le demi-kilo.

Veaux. — Amenés : 437; renvoi : 0;
entrés aux abattoirs, 99; autotal : 536
veaux contre 576 mardi dernier.

Les apports étaient très restreints,
il aurai tfaliu une centaine de veaux de
plus, la marchandise n'était pas des
plus belles et malgré ce les cours ont
subi une hausse assez sensible.

On cotait les veaux extra de 0,80 à
0,85; première qualité, de 0,75 à 0,80;
deuxième qualité, de 0,70 à 0,75; troi-
sième qualité, de 0,65 à 0,70 le demi-
kilo.

Moutons. — Amenés : 716; renvoi : u;
entrés aux abattoirs ; 933; soit au to-
tal : 1.649 bêtes contre 1.027 la semaine
dernière.

Nous comptions aujourerhuî plus de
600 moutons que mardi dernier, ces
arrivages assez importants ont rendu
la vente plus calmé, plus facile et les
prix ont subi une baisse de 0,05 par li-
vre.

On cotait les moutons charollais ex-
tra de 1,30 à 1,40; en qualité inférieu-
re, de 1,20 à 1,30; les moutons de pays,
de 1,10 à 1,20 et en qualité inférieure,
de 0,95 à 1,10 le demi-kilo.

Paris-La Villette

MARCHE DU LUNDI 29 NOVEMBRE
Ai(ii-i,.-s Vendus 1 qnuJ 2 quai. 3 q

Bœufs 2020 2008 220 206 188
Vaches 952 920 220 206 188
Taureaux.. 177 173 200 188 174
Veaux. 882 837 280 258 228
Moutons... 11334 10834 262 224 195
Porcs...... 4530 4530 266 256 246

Les bons bœufs ont été vendus, de
1,08 à 1,10 le demi-kilo net (C,65 à 0,67
le demi-kilo vif) et les sortes ordinai-
res et inférieures, de 0,79 à 1,01 le de-
mi-kilo net (0,41 à 0,51 le dmi-kilo vif.)

Les taureaux ont été achetés, de 0,84
à 1,04 le demi-kilo net (0,42 à 0,62 le
demi-kilo vif, suivant qualité).

Les bons veaux ont été vendus, de
1,38 à 1,49 le demi-kilo net (0,83 à 0,89
le demi-kilo vif) e tles sortes ordinaires
et inférieures, de 1,02 à 1,27 le demi-
kilo net (0,51 à 0,64 le demi-kilo vif).

Les bons petits moutons et agneaux,
ont été vendus, de 1,30 à 1,44 le demi-
kilo net (0,63 à 0,67 le demi-kilo vif) et
les sortes ordinaires et inférieures, de
0,86 à 1,11 le demi-kilo net (0.42 à 0,53
le demi-kilo vif).

Les bons porcs ont été vendus, de 1,31 '
à 1,36 le demi-kilo net (0,92 à 0,95 le
demi-kilo vif) e tles sortes ordinaires et
inférieures, de 1,07 à 1,27 le demi-kilo
net (0,75 à 0,89 le demi-kilo vif).
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i. FOIRES ET J4RCHÉS
Autun, 29 novembre. — Foire plutôt

s petite en toutes sortes de marchandise,
i tout s'est vendu librement, les porcs et

les veaux en hausse.
5 On a vendu : bœufs de boucherie, le
; kilo vivant, de 1,05 à 1,15; bœufs de trait
. le kilo vivant, de 1,05 à 1,15; bûtes de
, , fourniture, le kilo en viande, de 1,85 a

2 fr. ; taureaux, le kilo vivant, de 0,90 h
-' 1 fr.; vaches pour boucherie, le kilo eu

viande, de 0,95 à 1,05; vaches laitières.
la pièce suitée, de 580 à 725 fr.; génis-

s ses de six mois pour .élever, la pièce, de i
i 250 à 340 fr.; moutons, le kilo vivant, '

de 1,05 à 1,20; brebis grasses, la pièce,
de 35 à 5 5fr.;veaux , le kilo vivant, de
1,45 à 1,65,; porcs, le kilo vivant, de 1,65

: à 1,75; coches grasses, le kilo vivant, de
1,50 à 1,60 laitons, la pièce, de 35. à 50
francs.

 N
Chclet (Mairie-et-Loirei), 27 novem- '

bre. — 37 têtes de gros bétail de moins I
que samedi dernier : 20 novembre 1915, (
102; 27 novenibre, 65.

On a vendu : bœufs de boucherie, 26,
de 0,80 à 0,90; taureaux, 6, de 0,78 à
0.88; vaches pour boucherie, 38, de 0,77
à 0,87; vaches laitières, 13, de 400 à 550 |
francs; veaux, 6, de 1,05 à 1,80 le kilo '
sur pied; porcs, 27, de 1,15 à 1,25 le de- è
mi-kilo sur pied; laitons, 12, de 30 à »
40 fr. 'J

Grenoble (Isère), 26 novembre. — On
a vendu : bœufs, 14, de 215 à 225 fr.; 1
vaches, 10. de 200 à 215 fr.; veaux, 60, f
de 140 à 155 fr.; montons, 233. de 200
à 230 fr.: porcs, 17, de 160 à 180 fr.

Nancy, 25 novembre. — On a vendu : »
155 moutons, de 120 à 140 fr..; 95 veaux, .
de 85 à 95 fr.; 300 porcs, de 120 à 132 u
francs.

 (Venle très calme pour les porcs. • '

Roanne (Loire,), 2d novembre. — Ven-
te très active, tendance à la hausse. "

On a vendu : moutons, 120, de 92 à
112 fr.; veaux. 67, de 140 h 158 fr.: porcs, -s

; 71, de I50 à 166 fr.; coches grasses, 4, —
150 fr.; agneaux, 17, de 112 à 115 fr.

Saint-Etiei ne, 24 novembre. — On —
a vendu : porcs, 377, de 1,60 à 1,78 te /-'
kilo au poids vif (sur pied).
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Saint-Etlet.ne, 26 novembre
a vendu : bœufs, vaches et tau n" "~" Oa
de 1,85 à 2,35; moutons 518 H aux- «t.
2,32; agneaux, 91, de 1V à 2 ,1» ll9° à
vres, 5, de 0,50 à 0,60 le kilo a ,, ; chft-
mort (en cheville); veaux, 189 H" ?oic| 8

, 1,75 au poids vif (sur pied); '
 de 1 - 3 0 k


